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N°12-10, 31.05.2010 

Madame la Présidente, Monsieur le Président, 

 

Calendrier 2009-2010 

La FIE a été informée, par la Présidente de la Fédération Colombienne d’Escrime, que la 
sécurité ne pouvait pas être assurée et garantie pour la compétition d’épée masculine 
senior prévue à Bogota (COL). 
 
Consulté en urgence, le Comité Exécutif de la FIE a décidé d’annuler la compétition de 
Bogota, en application de l’article 2.5.6 du Règlement administratif de la FIE. 

Le remboursement des frais engagés par les fédérations nationales sera à la charge de la 
Fédération Colombienne d’Escrime.  

En parallèle, la Fédération d'Escrime d'Argentine est consultée afin d’envisager que la 
compétition de Coupe du Monde de Buenos Aires devienne Grand Prix (avec l'ajout d'une 
compétition par équipes).  

En cas d'impossibilité, les points de Bogota seront purement et simplement annulés. 

 

 
Alisher Usmanov 

Président 

 


